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(54) Dispositif de securité à reseau electrique en nappe

(57) Le dispositif de sécurité selon l’invention com-
prend un réseau électrique en nappe (1) connecté élec-
triquement à un dispositif électronique de contrôle (2) qui
produit un signal de sortie en cas de défaut du réseau
électrique en nappe (1). Le réseau électrique est formé
de deux fils électriques élémentaires (4, 5), isolés l’un de
l’autre par un moyen isolant et assemblés l’un avec l’autre
en un fil composite (6) lui-�même gainé. Le fil composite
(6) est par exemple agencé selon une disposition en al-
lers- �retours à brins parallèles de type tissage sur des fils

ou bandes de chaîne (7), avec des interstices intermé-
diaires élémentaires (8) de petite taille. Le dispositif élec-
tronique de contrôle (2) détecte la rupture de l’un au
moins des fils électriques élémentaires (4, 5) et/ou la
mise en contact mutuel d’au moins deux des fils électri-
ques élémentaires (4, 5) l’un avec l’autre, et produit alors
le signal de sortie sur la sortie (3).

Un tel dispositif de sécurité est particulièrement fia-
ble, et est particulièrement difficile à inhiber ou neutrali-
ser.
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